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Date : Contrôleur Responsable: N° :

N° unique :Opérateur :
Adresse :

TRA 2217 Matières premières : Emballage et étiquetage  [2217]  v2

C : conforme 
NC : pas conforme 
NA : non-applicable 

H : chapitre 
B : annexe 
A : article

§ : paragraphe 
L : alinéa 
P : point

C NC Pondération NA

1. ETIQUETAGE

1.1. Généralités

1. Une étiquette/un document permet(tent) d'identifier l'aliment. 10*

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A23 et A32 (1*)

2. Déclarations sur l'étiquette bien lisibles et indélébiles 3

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  
  : 08/02/1999 A34  (2*)

3. Usage des langues 3

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  
  : 08/02/1999 A34  (2*)

1.2. Mentions obligatoires

1. Le terme "matière première pour aliments des animaux" 1

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12 §1 P1 (1*)

2. Dénomination de la matière première pour aliments des animaux 10

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12 §1 P2 (1*)
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3. Les déclarations obligatoires et teneur garantie. 3

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  
  : 08/02/1999 A12§1P3 & P4 (2*)

4. Le poids net ou le volume net 1

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12 §1 P7 (1*)

5. Le nom et l'adresse du producteur, du conditionneur, de l'importateur, du vendeur ou du 
distributeur établi à l'intérieur de l'Union européenne,qui est responsable des déclarations 
obligatoires

3

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12 §1 P8 (1*)

1.3. Mentions obligatoires le cas échéant

1. La teneur en eau de l'aliment dans les cas où elle dépasse 14% 1

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12§1P5 (1*)

2. La teneur en cendres insolubles dans l'acide chlorhydrique dans les cas où elle dépasse les 
2,2% de la matière sèche 1

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12§1P5 (1*)

3. Nature et quantité des agents dénaturants 1

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12§1P5 (1*)

4. Nature des agents liants 1

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  
  : 08/02/1999 BHI deel A PV (2*)

5. Déclarations prescrites concernant les additifs 1

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12 §1 P6 (1*)

6. Déclarations concernant les OGM 10

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  
  : 08/02/1999 A12§1P5 & BH1 deelA PVIII (2*)

7. Le numéro d'agrément du producteur des produits animaux transformés 1

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12 §1 P9 (1*)

8. Le numéro de référence du lot des produits animaux transformés 1

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12§1P9 (1*)
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9. Déclarations concernant la farine de poisson, le phosphate dicalcique ou tricalcique d'origine 
animale et les farines de sang ou produits sanguins de non ruminants 10

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  
  : 08/02/1999 A12§1P5 + VO 999/2001 B4P2B/C/D (2*)

10. Déclarations concernant les matières premières (PAT) interdites dans l'alimentation des animaux 
de rentes 10

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  
  : 08/02/1999 A12§1P5 & BH1 deelA PVII (2*)

1.4. Mentions obligatoires pour les viandes, déchets de viandes,déchets d'abattage pour chiens et chat

1. La nature (viande,déchets de viande, déchets d'abattage, poisson ou déchets de poisson) 1

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12 §7 P3 (1*)

2. Procédé de conservation 1

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12 §7 P3 (1*)

3. L'espèce ou la catégorie d'animaux à laquelle le produit est destiné 1

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12 §7 P3 (1*)

4. Date limite d'utilisation 1

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12 §7 P3 (1*)

1.5. Mentions facultatives

1. Autres mentions autorisées 3

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A12 §2 (1*)

Total : 0 0 0

Total des pondérations : 0 0

% des non-conformités : 0

Limites : A améliorer  : 0

Insatisfaisant : 0

Non conformité majeure : 0 Non conformité mineure : 0 dont 0 avec *
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Législation:

2. EMBALLAGE

1. Emballage ou récipient scellé 1

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A29 A30 (1*)

2. Emballage ou récipiënt muni d'une étiquette 3

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A31 (1*)

Total : 0 0 0

Total des pondérations : 0 0

% des non-conformités : 0

Limites : A améliorer  : 0

Insatisfaisant : 0

Non conformité majeure : 0 Non conformité mineure : 0 dont 0 avec *

3. PUBLICITE

1. La publicité ne contient pas de déclarations susceptibles d'induire le consommateur en erreur. 3

Arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à 
l’alimentation des animaux.  : 08/02/1999 A39 (1*)

Total : 0 0 0

Total des pondérations : 0 0

% des non-conformités : 0

Limites : A améliorer  : 0

Insatisfaisant : 0

Non conformité majeure : 0 Non conformité mineure : 0 dont 0 avec *

1*. arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à l’alimentation des animaux. 
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Commentaire contrôleur

Commentaire opérateur

Favorable Favorable avec remarques Non Favorable

2*. arrêté royal du 08/02/1999 relatif au commerce et à l’utilisation des produits destinés à l’alimentation des animaux.  

Créé .......…

Signature et sceau de l'agent contrôleur 




